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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Devant la multiplication des affaires de corruption mettant en
cause les relations entre milieux d'affaires et élus, voire membres de
l'actuel Gouvernement, chacun s'inquiète de la dégradation du climat
politique préjudiciable chaque jour davantage au bon fonctionnement
des institutions démocratiques.

A plusieurs reprises entre 1988 et 1993 , le législateur a fait pro
gresser l'arsenal juridique qui doit permettre de mieux prévenir les
tentations et juguler les pressions : lois de 1988 et de 1990 sur le
financement de la vie politique, loi d'orientation du 6 février 1992 sur
l'administration territoriale de la République et surtout la loi du
29 janvier 1993 (dite « loi Sapin ») relative à la prévention de la cor
ruption.

Que les deux derniers de ces textes concernent au premier chef
les collectivités territoriales ne saurait surprendre : c'est, entre autres,
lors de l'attribution des marchés locaux et des délégations de service
public que les risques de corruption sont les plus forts .

C'est pourquoi en 1993 , la « loi Bérégovoy-Sapin » avait nette
ment renforcé l'encadrement juridique de ces opérations en se fon
dant sur un principe simple : la transparence . C'est toujours dans
l'ombre que s'installe la corruption ; c'est au grand jour que doivent
être gérées les affaires publiques locale*.

Aujourd'hui , on n'entend dans le monde politique que partisans
de cette transparence et d'une rigueur accrue . Le Premier ministre
affirme qu'il souhaite faire progresser la législation en la matière. La
présente proposition de loi tend à lui offrir une occasion simple et
claire d'en faire la preuve.

En effet, pour des raisons dénoncées en leur temps par l'opposi
tion et notamment par les parlementaires socialistes, à deux reprises
le Gouvernement et la majorité actuels ont récemment porté grave
ment atteinte aux dispositions « anticorruption » de la « loi Sapin ».

D'une part, l'article 16 de la loi du 9 février 1994 (dite « loi
Bosson ») a abrogé l'article 5I de la « loi Sapin » qui obligeait les
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collectivités locales, leurs établissements publics et leurs S.E.M. à
rendre publics à l'avance leurs projets de vente de terrains construc
tibles ou de droits de construire à des personnes privées , à peine de
nullité d'ordre public de ces ventes . Il n'est pas besoin de souligner ce
que plusieur affaires récentes mettant en cause des groupes impor
tants de promotion immobilière ont dû au secret bien gardé qui a
entouré leur développement . . .

D'autre part, l'article 70 de la loi du 8 août 1994 portant diverses
dispositions d'ordre économique et financier a modifié l'article 41 de
la « loi Sapin » pour exclure du champ d'application des dispositions
qui organisent la publicité et ia mise en concurrence en matière de
délégations de service public local toutes les conventions d'un mon
tant inférieur à ! 350 000 F. En d'autres termes, plus de la moitié de
ces contrats peuvent désormais être à nouveau passés dans la discré
tion qui favorise toutes les manœuvres ..

Tous ceux qui sont réellcmeni attachés à la lutte contre la cor
ruption et à l'assainissement de la vie publique ne peuvent qu'en
conclure qu'il est urgent de rétablir ces dispositions .

Le rétablissement des dispositions des articles 41 et 51 de la
« loi Sapin » est l'unique objet de la présente proposition de loi que
nous vous demandons d'adopter et dont le groupe socialiste demande
à titre exemplaire l' inscrip ion à l'ordre du jour de la plus proche
séance .
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

L'article 16 do la loi n° 94-112 du 9 février 1994 portant
diverses dispositions en matière d' urbanisme et de construction est
abroge .

Art. 2 .

L'article 70 de loi n° 94-679 du 8 août 1994 ponant diverses
dispositions d'onue économique et financier est abrogé .


